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TITRE :  Préparation des milieux nutritifs artificiels 
 
APPROUVÉE PAR : 
         JJ/MM/AA 
Gestionnaire des Services de production d’insectes (SPI) ___________ __/__/___ 

 
MODIFICATIONS IMPORTANTES DEPUIS LA DERNIÈRE VERSION : 
 

- le formulaire de suivi des ingrédients des milieux nutritifs a été révisé. 
- les listes de vérification du milieu nutritif ont été révisées. 
- le procédé pour la fabrication de solution de vitamines a été révisé. 

 
1.0 INTRODUCTION 
 
1.1 Objectif 
 
 L’établissement de cette procédure opérationnelles normalisées (PON) a pour objectif 

d’assurer la préparation uniforme des milieux nutritifs, la réduction de l’incidence de la 
contamination bactérienne, la facilitation du suivi des ingrédients de milieux nutritifs, 
ainsi que le suivi de milieux nutritifs préparés et la distribution de ces milieux nutritifs 
aux utilisateurs. 

 
1.2 Portée 
  
 Tous les membres du personnel de l’UPI observeront la présente PON pour la 

préparation et la distribution de milieux nutritifs artificiels. 
 
1.3 Définitions 
 

AF – l’agrile du frêne, Agrilus planipennis 
 
Centre de foresterie des Grands Lacs (CFGL) – L’une des cinq installations de 
recherche du Service canadien des forêts (SCF) au Canada. 
 
Copie contrôlée – Une copie d’une procédure normale d’exploitation (PON) distribuée 
à des employés sélectionnés du Centre de foresterie des Grands Lacs (CFGL) portant 
un numéro de copie unique et la signature datée du gestionnaire des Services de 
production d’insectes (SPI). Les copies contrôlées visent à garantir que les employés 
du Centre de foresterie des Grands Lacs (CFGL) suivent la version la plus récente de 
la PON. 
 
Date d’entrée en vigueur – La date à partir de laquelle les procédures indiquées dans 
une procédure opérationnelle normalisée (PON) doivent être mises en œuvre. 
 
Gestionnaire des Services de production d’insectes (SPI) – La personne ayant la 
responsabilité générale des activités de l’équipe des SPI. 
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LA – le longicorne asiatique, Anoplophora glabripennis 
 
Laboratoire de contrôle de la qualité (CQ) – Un laboratoire d’analyse contrôlé par les 
Services de production d’insectes (SPI) et utilisé par l’Unité de contrôle de la qualité 
(UCQ) pour surveiller et contrôler la production, les processus et les produits de 
toutes les colonies d’insectes de l’Unité de production d’insectes (UPI) de même que 
pour mettre au point de nouvelles méthodes et procédures de CQ. 
 
Laboratoire de mise au point de méthodes (MPM) – Une installation de recherche 
contrôlée par les Services de production d’insectes (SPI) et qui est utilisée 
exclusivement par l’Unité de production d’insectes (UPI) pour mettre au point de 
nouvelles méthodes d’élevage et pour établir de nouvelles colonies d’insectes. 
 
Procédures opérationnelles normalisées  (PON) – Directives décrivant les procédures 
administratives ou techniques de routine exécutées par les employés des Services de 
production d’insectes (SPI) ou par les utilisateurs de l’installation de quarantaines 
d’insectes (QI). 
 
Services de production d’insectes (SPI) – Une équipe de travail du CFGL constituée 
des employés de l’Unité de production d’insectes (UPI), de l’Unité de contrôle de la 
qualité (UCQ) et de l’Unité de quarantaines des insectes (QI) qui accomplissent les 
tâches et les activités reliées à l’élevage, au contrôle de la qualité et à la quarantaine 
des insectes, à l’appui des activités de recherche sur les ravageurs forestiers 
effectuées à l’intérieur et à l’extérieur du SCF. 
 
Superviseur de la production d’insectes – Un membre des Services de production 
d’insectes (SPI) exerçant une autorité de supervision sur les activités quotidiennes de 
l’insectarium. 
 
Unité de contrôle de la qualité (UCQ) – Une unité de travail des Services de 
production d’insectes (SPI) constituée d’employés qui effectuent les essais de 
contrôle réguliers de la production, des processus et des produits et qui élaborent de 
nouvelles méthodologies de contrôle de la qualité (CQ) à l’appui des activités de 
l’Unité de production d’insectes (UPI). 
 
Unité de production d’insectes (UPI) – Une unité de travail des Services de production 
d’insectes (SPI), constituée d’employés qui travaillent à des activités d’élevage 
d’insectes, de préparation de milieux nutritifs et de mise au point de méthodes au 
CFGL. 

 
1.4 Sécurité 
 

1.4.1 Deux personnes au minimum seront présentes lors de l’opération de 
l’équipement de préparation des milieux nutritifs. 
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1.4.2 Assurez-vous que l’alimentation électrique est coupée au coupe-circuit avant 
de procéder au montage, au démontage, à l’entretien courant ou au 
nettoyage du mélangeur de marque Hobart ou à la marmite à vapeur 
Cleveland. 

  
 

1.4.3 Deux sources assurent l’alimentation électrique de la marmite avec 
mélangeur de marque Groen. Assurez-vous que l’alimentation est coupée à 
la prise de courant murale et au coupe-circuit avant de procéder au montage, 
au démontage, à l’entretien courant ou au nettoyage. 
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1.4.4 Lors d’activités de pesage, portez un sarrau de laboratoire fraîchement lavé 
et des gants jetables en polymère, résistants aux produits chimiques. 

1.4.5 Les activités de pesage se feront dans la hotte chimique, dont le ventilateur 
d’extraction est allumé. 

1.4.6 Allumez le ventilateur d’extraction monté dans le plafond avant de mélanger 
des ingrédients dans la marmite à vapeur ou le mélangeur. 

       
 

1.4.7 Portez un sarrau de laboratoire, un tablier en caoutchouc, des gants jetables 
en polymère résistants aux produits chimiques et un écran facial lors de 
l’ajout d’ingrédients de milieux nutritifs dans la marmite ou le mélangeur; une 
fois tous les ingrédients mélangés dans le mélangeur, l’écran facial peut être 
enlevé. 



 
 
Centre de foresterie des Grands 
Lacs 
Services de production d’insectes 
 

Procédure opérationnelle normalisée  
Préparation de milieux nutritifs artificiels 
Numéro de PON : SPI/010/003/ 
Date d’entrée en vigueur : 9 février 2015 
 

 

Page 5 de 68 
 

1.4.8 Lorsque vous versez de l’agar-agar chaud, portez des bottes en caoutchouc 
et des gants à manchettes résistants à la chaleur en plus des vêtements 
précisés au point 1.4.7. 

1.4.9 Le personnel aura accès aux fiches signalétiques (FS) pour tous les produits 
chimiques et les ingrédients de milieux nutritifs utilisés dans les installations 
d’élevage. 

 
1.5 Matériel 
 

1.5.1 Équipement de protection individuelle : 
(a) un sarrau de laboratoire porté uniquement lors d’activités de préparation 

de milieux nutritifs 
(b) un tablier en plastique ou en caoutchouc 
(c) des gants jetables en polymère, résistants aux produits chimiques 
(d) un écran facial 
(e) des bottes en caoutchouc 
(f) des gants à manchettes résistants à la chaleur 

1.5.2 Équipement de pesage et matériel d’emballage : 
(a) une balance à plateau supérieur 
(b) une machine à emballer sous vide 
(c) des sacs d’emballage sous vide 
(d) des bidons en polyéthylène à bouchon à vis 
(e) une hotte chimique 
(f) des nacelles de pesée 
(g) des cuillères et des petites pelles 
(h) des cylindres et des béchers gradués 
(i) des étiquettes 

1.5.3 Matériel d’entreposage des ingrédients de milieux nutritifs : 
(a) des bacs opaques pour entreposer les ingrédients photosensibles 
(b) des bacs translucides pour entreposer d’autres ingrédients 
(c) des étiquettes adhésives 

1.5.4 Équipement de mélange : 
(a) une marmite à vapeur de marque Cleveland 
(b) un mélangeur de marque Hobart 
(c) une marmite avec mélangeur de marque Groen 
(d) un micro-ondes 
(e) un seau en acier inoxydable 
(f) un entonnoir en acier inoxydable 
(g) un thermomètre 
(h) des spatules en caoutchouc 
(i) des pichets de marque Pyrex 

1.5.5 Autres équipements : 
(a) une machine à emballer sous vide 
(b) une presse à tortillas 

1.5.6 Équipement et produits de nettoyage : 
(a) un flexible d’eau 
(b) solution d’eau de Javel Javex® à 6 % 
(c) nettoyant à vitres Windex® 
(d) une brosse à récurer 
(e) papier essuie-tout stérile 
(f) détergent Diversol® 
(g) détergent Tide® 
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1.5.7 Matériel de distribution : 
(a) des pichets en acier inoxydable 
(b) des pichets en plastique 
(c) des plateaux perforés en aluminium 
(d) des plateaux jetables en carton 
(e) du matériel d’étiquetage 
(f) des sacs en plastique; des liens torsadés 

1.5.8 Fiches signalétiques (FS) : 
(a) eau de Javel Javex® (ou d’autres solutions à l’hypochlorite de sodium) 
(b) détergent Diversol® 
(c) nettoyant à vitres Windex® 
(d) Une liste des FS de tous les ingrédients est présentée à l’annexe 2. 

1.5.9 Le classeur des Formulaires pertinents aux milieux nutritifs, notamment les 
suivants : 
(a) le formulaire des SPI numéro 0071/007 (Formulaire de suivi des 

ingrédients de milieux nutritifs) 
(b) le formulaire des SPI numéro 0016/004 (Liste de vérification du milieu 

nutritif ordinaire) 
(c) le formulaire des SPI numéro 0017/004 (Liste de vérification du milieu 

nutritif de Bell) 
(d) le formulaire des SPI numéro 0144/003 (Liste de vérification du milieu 

nutritif d’Addy) 
(e) le formulaire des SPI numéro 0145/003 (Liste de vérification du milieu 

nutritif de LA) 
(f) le formulaire des SPI numéro 0163/002 (Liste de vérification du milieu 

nutritif d’AF) 
(g) le formulaire des SPI numéro 0164/001 (Commandes de milieux 

nutritifs) 
(h) des copies imprimées des demandes de milieu nutritif du système de 

passation de commandes en ligne 
(i) des feuilles de calcul pour calculer la quantité d’ingrédients omis d’une 

partie d’un lot de milieu nutritif 
1.5.10 Planchette à pince retenant les demandes courantes de milieu nutritif 
1.5.11 Les registres des équipements suivants : 

(a) la machine à emballer sous vide 
(b) la marmite à vapeur de marque Cleveland 
(c) le mélangeur de marque Hobart 
(d) la marmite avec mélangeur de marque Groen 

1.5.11 Feuilles de calcul Excel : 
(a) Commande spéciale de milieu nutritif ordinaire (jointe au formulaire des 
SPI numéro 0016/004) 
(b) Commande spéciale de milieu nutritif de Bell (jointe au formulaire des 
SPI numéro 0017/004) 
(c) Inventaire des stocks d’ingrédients de milieux nutritifs 

1.5.12 Ingrédients de milieux nutritifs (reportez-vous aux annexes 5 à 9) 
 
2.0 PROCÉDURES 
 
2.1 Maintien des stocks de fournitures et d’ingrédients  
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2.1.1 Un inventaire des fournitures non périssables (godets, plateaux, etc.) 
présentes dans les locaux d’entreposage des SPI doit être mis à jour comme 
il est précisé dans la version courante de la PON numéro SPI/009 
(Responsabilités du personnel des UPI). 

2.1.2 Un inventaire des ingrédients de milieux nutritifs (p. ex., une feuille de calcul 
Excel pour l’Inventaire des ingrédients de milieux nutritifs) est à mettre à jour 
au moins mensuellement, comme il est précisé ci-dessous : 
(a) Consultez le classeur des Formulaires pertinents aux milieux nutritifs 

pour déterminer le nombre de lots préparés (y compris la taille des lots 
et les types de milieux nutritifs) au cours du dernier mois. Entrez les 
données obtenues dans la feuille de calcul à la page Production. 

(b) Automatiquement, la feuille de calcul fera le calcul et la mise à jour de 
l’inventaire pour chacun des ingrédients et les résultats apparaîtront 
dans la page Rapport. L’utilisateur peut entrer une valeur dans le champ 
« préavis en nombre de mois » (dans la partie supérieure de la page 
Rapport) et déterminer si les quantités actuellement en stock sont 
suffisantes ou non. Lorsque les quantités sont faibles, le mot CHECK 
apparaîtra automatiquement à côté du nom de l’ingrédient dans la feuille 
de calcul. Lorsqu’un ingrédient est sur le point d’expirer, le mot 
EXPIRED apparaîtra automatiquement. Le personnel doit ensuite 
confirmer la quantité réelle du matériel en entreposage ainsi que la date 
d’expiration de ce matériel et en informer le superviseur de l’UPI. Les 
ingrédients expirés sont à éliminer et la feuille de calcul est à mettre à 
jour. 

(c) Lors de chaque mise à jour de la page Production, la feuille de calcul 
met à jour automatiquement les pages individuelles pour chaque 
ingrédient de milieu nutritif.  Consultez ces pages individuelles pour 
déterminer le nombre de paquets pesés à préparer pour les lots de 
chaque taille (p. ex., 28,9, 16,8, 16,4, 14,4 8,4, 8,2, 3,7 ou 3,6 L) lors de 
la réception de nouveaux ingrédients. 

2.1.3 L’Inventaire des stocks d’ingrédients de milieux nutritifs est à mettre à jour au 
moins annuellement. Pour ce faire, comptez le nombre réel de paquets de 
chaque ingrédient dans chacun des bacs d’entreposage puisque des paquets 
ont peut-être été retirés pour diverses raisons, sans que les retraits soient 
consignés (p. ex., pour remplir une commande sur mesure ou lors d’activités 
d’élaboration de méthodes). 

2.1.4 Lors de la réception de nouveaux ingrédients, consignez la quantité, le 
numéro de lot, la date de réception et la date d’expiration dans la page 
Inventaire. Ensuite, les ingrédients sont emballés en parties aliquotes 
(comme il est précisé au point 2.5). Automatiquement, la feuille de calcul fera 
la mise à jour du champ « quantité restante » pour chacun des ingrédients 
dans la page Rapport. 

 
2.2 Commande d’ingrédients et de fournitures 
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2.2.1 Dans la mesure du possible, achetez les ingrédients et les fournitures en vrac 
afin d’en réduire les coûts, mais en quantités permettant de les utiliser avant 
la date d’expiration (reportez-vous à l’annexe 1); n’utilisez pas du matériel 
expiré. 

2.2.2 Quand un membre du personnel remarque que les stocks d’ingrédients des 
milieux nutritifs sont faibles (comme il est précisé au point 2.1.2), il doit en 
informer immédiatement le superviseur de l’UPI, tout comme lorsque les 
stocks d’autres fournitures pour la préparation de milieux nutritifs (godets, 
plateaux, etc.) sont faibles. Le superviseur consultera le rapport mensuel 
automatisé sur l’inventaire des stocks d’ingrédients des milieux nutritifs, fourni 
par le personnel de l’UPI, et commandera les ingrédients dont les stocks sont 
faibles ou qui sont sur le point d’expirer. Veuillez consulter la version courante 
de la PON numéro SPI/009 (Responsabilités du personnel de l’UPI) pour les 
exigences relatives au maintien des stocks de ces autres fournitures. 

2.2.3 Les ingrédients des milieux nutritifs sont à commander des fournisseurs 
précisés à l’annexe 2. Si un ingrédient n’est plus offert par le fournisseur 
précisé, il faut trouver une nouvelle source. Ainsi, il faut communiquer avec le 
superviseur de l’UPI pour déterminer les exigences des essais pour des 
ingrédients provenant d’une nouvelle source. 

 
2.3 Accès à la cuisine de préparation des milieux nutritifs 
 

2.3.1 L’accès à la cuisine de préparation des milieux nutritifs est limité aux 
membres du personnel des SPI et de l’entretien des installations. La 
procédure énoncée dans la version courante de la PON numéro SPI/009 
concernant l’accès est à respecter. 

2.3.2 Afin de réduire l’entrée d’organismes microbiens, l’accès à la cuisine de 
préparation des milieux nutritifs est à garder au minimum; les milieux nutritifs 
artificiels préparés sont entreposés dans la chambre froide prévue à cet effet 
(c.-à-d. le local AA115) et pour les y porter, on prend normalement le couloir, 
mais on peut y entrer en passant par la cuisine de préparation des milieux 
nutritifs. 

2.3.3 Le personnel de l’UCQ peut y entrer pour faire des essais de contrôle de la 
qualité. 

2.3.4 Il faut réduire au minimum l’ouverture des portes de la cuisine donnant sur le 
couloir et la chambre froide où les milieux nutritifs préparés sont entreposés, 
surtout lors de séances de préparation des milieux nutritifs. 

 
2.4 Réception et entreposage des ingrédients des milieux nutritifs 
 

2.4.1 Apportez les ingrédients des milieux nutritifs reçus au comptoir de 
distribution. L’emballage extérieur y sera retiré (s’il y a lieu) et, ensuite, les 
ingrédients seront portés jusque dans la partie principale des installations. Le 
carton est interdit dans les installations d’élevage. Avant l’entrée, transférez le 
contenu de boîtes en carton dans des bacs en plastique transparent. 
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2.4.2 Dès la réception d’un ingrédient, commencez à remplir le formulaire des SPI 
numéro 0071/007 (Formulaire de suivi des ingrédients de milieux nutritifs; à 
l’annexe 3); une copie doit être transmise à la QCU. Veuillez consigner les 
informations suivantes : 
(a) le nom de l’ingrédient 
(b) le numéro de lot (fourni par le fournisseur) 
(c) la date de réception 
(d) la durée de conservation (à déterminer à partir du tableau à l’annexe 1) 

2.4.3 Le formulaire de suivi des ingrédients de milieux nutritifs  doit être utilisé pour 
fournir les informations pertinentes sur les ingrédients utilisés pour les 
régimes et pour faire des étiquettes pour la préparation de l’aliquote; il est 
ensuite archivé dans le dossier « production alimentaire ». 

2.4.4 Les ingrédients des milieux nutritifs sont à conserver conformément aux 
conditions précisées à l’annexe 1 jusqu’au moment où le temps permet de les 
emballer sous vide en parties aliquotes, comme il est précisé au point 2.5. 
Ceux qui sont photosensibles sont à conserver dans des contenants 
opaques. 

2.4.5 Les bouteilles d’ingrédients pour la préparation de la solution vitaminique 
(reportez-vous à l’annexe 4) sont à étiqueter selon les dates d’expiration 
précisées à l’annexe 1 (puisque ces ingrédients ne sont pas divisés 
entièrement en parties aliquotes) et ensuite, entreposées dans un bac 
opaque et étiqueté (p. ex., « Ingrédients pour la préparation de solutions 
vitaminiques ») dans la chambre froide prévue pour les ingrédients des 
milieux nutritifs jusqu’à ce qu’ils soient divisés partiellement en parties 
aliquotes, comme il est précisé au point 2.6.3. Le formulaire de suivi des 
ingrédients de milieux nutritifs pour chaque bouteille est à conserver dans le 
bac. 
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2.5 Pesage préalable des ingrédients de milieux nutritifs 
 

2.5.1 L’équipement de protection individuelle précisé au point 1.4.4 est à porter 
lorsque les ingrédients des milieux nutritifs sont pesés ou mesurés. Le 
pesage et la mesure doivent se faire dans le local de préparation des 
ingrédients de milieux nutritifs (c.-à-d. le local AA118A). 

 
 

2.5.2 Les ingrédients nécessitant un traitement préalable (grillage, mélange, etc.) 
sont à préparer, comme il est précisé au point 2.6. 

2.5.3 Consultez l’Inventaire des stocks d’ingrédients de milieux nutritifs pour 
connaître le nombre de paquets ou de bouteilles en stock afin de déterminer 
le nombre de ces derniers à préparer selon la taille de chaque lot. La règle 
pratique est la suivante : maintenir une quantité de lots entiers deux fois 
supérieure à la quantité de demi-lots, et maintenir une quantité de demi-lots 
deux fois supérieure à la quantité de petits lots de taille correspondant à celle 
d’un mélangeur. 

2.5.4 Dès que le temps le permet, pesez, mesurez et mélangez les ingrédients des 
milieux nutritifs et, ensuite, conservez-les en parties aliquotes emballées sous 
vide (le cas échéant). Les ingrédients ne doivent pas être divisés en parties 
aliquotes à moins qu’il y ait suffisamment de temps pour réaliser l’emballage 
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du lot au complet (les ingrédients vitaminiques n’ont pas besoin d’être 
entièrement divisés en parties aliquotes). 

2.5.5 Divisez les ingrédients liquides en parties aliquotes conservées dans des 
bidons en plastique à bouchon à vis. 

2.5.6 Suivez les directives dans le guide d’utilisation pour la conservation 
d’ingrédients secs sous vide. La machine à emballer sous vide doit être 
maintenue et entretenue comme il est précisé dans le guide. Toute réparation 
et tout service d’entretien ou d’étalonnage sont à inscrire dans le registre de 
la machine. 

 
 

2.5.7 Chaque contenant ou paquet d’ingrédients divisés en parties aliquotes est à 
étiqueter en précisant : 
(a) le type de milieu nutritif 
(b) le nom de l’ingrédient 
(c) la taille du lot 
(d) la masse ou le volume  
(e) le numéro du lot  

2.5.8 Conservez ces contenants et paquets dans des bacs individuels en fonction 
du type d’ingrédient et de la taille de lot (reportez-vous à l’annexe 1 pour 
connaître les conditions d’entreposage). 

2.5.9 Préparez des bacs d’entreposage supplémentaires (lavés à l’eau de Javel 
Javex® et rincés à l’eau après chaque utilisation) qui contiennent un paquet 
ou contenant de chaque ingrédient nécessaire pour préparer une recette de 
milieu nutritif au complet. Les bouteilles de solutions vitaminiques sont à 
exclure des bacs puisqu’après avoir été préparées, ces solutions ne se 
gardent pas après deux semaines. Ne préparez pas de nouveaux lots 
d’ingrédients avant l’épuisement ou l’élimination des lots existants. Préparez 
des bacs distincts pour les ingrédients de chaque type de milieu nutritif en 
lots entiers, en demi-lots, en quart de lot et en petits lots de taille 
correspondant à celle d’un mélangeur (le cas échéant). Chacun des bacs 
d’entreposage est à étiqueter en y inscrivant les informations suivantes : 
(a) le type de milieu nutritif 
(b) la taille du lot 
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(c) la date de préparation du bac (écrite sur le ruban adhésif collé au bac 
pour le sceller) 

 
 

2.5.10 Faites la rotation des bacs de manière à utiliser les ingrédients datant de plus 
longtemps les premiers (p. ex., glissez les bacs le long de la tablette dans le 
sens indiqué par la flèche). 

  
 

2.5.11 Lorsque deux paquets d’un ingrédient sont mis ensemble pour préparer un 
bac prévu pour un lot plus grand (ces paquets étant destinés à l’origine pour 
la préparation de petits lots), il faut le consigner dans la Liste de vérification 
des milieux nutritifs (reportez-vous aux annexes 10 à 14), y compris la date 
de préparation des paquets plus petits, pendant la séance de préparation de 
milieux nutritifs. Exemple : deux paquets de cellulose Alphacel de 72 g, 
destinés à l’origine pour la préparation de demi-lots de milieu nutritif ordinaire, 
peuvent être mis ensemble (pour un total de 144 g) afin de préparer un lot 
entier. 

2.5.12 Après chaque séance de préparation de milieux nutritifs, les bacs sont à 
remplir de nouveau comme il est précisé aux points 2.5.9 et 2.5.10. 

 
2.6 Traitement préalable des ingrédients de milieux nutritifs 
 



 
 
Centre de foresterie des Grands 
Lacs 
Services de production d’insectes 
 

Procédure opérationnelle normalisée  
Préparation de milieux nutritifs artificiels 
Numéro de PON : SPI/010/003/ 
Date d’entrée en vigueur : 9 février 2015 
 

 

Page 13 de 68 
 

2.6.1 Le germe de blé (pour les milieux nutritifs ordinaires et de Bell) est à griller 
avant de le diviser en parties aliquotes pour entreposage de la manière 
suivante : 
(a) Remplissez des plats à four en acier inoxydable à environ ¾ (quatre 

pelletées, chacune d’un litre). 

  
 
(b) Grillez le germe de blé au four dans le local AA118A à 250 °C pendant 

45 minutes, en remuant une fois après la moitié du processus de 
grillage. 

  
 
(c) Ensuite, versez le germe de blé des deux plats dans un bac en 

plastique, remuez-le à l’aide d’une spatule, couvrez-le d’un plateau en 
papier neuf et laissez-le refroidir pendant une heure ou deux. 
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(d) Une fois refroidi, le germe de blé est à verser dans des sacs en 

plastique et à conserver dans un bac en plastique dans la chambre 
froide prévue pour les ingrédients de milieux nutritifs (le local AAQ118C) 
avant la division en parties aliquotes, comme il est précisé au point 2.5. 

(e) Le formulaire des SPI numéro 0071/007 (Formulaire de suivi des 
ingrédients de milieux nutritifs; à l’annexe 3) doit accompagner le germe 
de blé tout au cours du processus. 

2.6.2 Les ingrédients des solutions de vitamines, utilisés pour faire des lots de 1 L, doivent 
être pesés et déposés dans des sacs scellés sous vide, étiquetés comme « poudre 
de solution de vitamines », datés et stockés dans un bac opaque dans la chambre 
froide (AA118C) pour une période ne dépassant pas trois mois. 

 
 

2.6.3 Un lot de 1 L de solution de vitamines est préparée comme suit : 
(a) Ajouter le contenu d’un sachet de poudre de solution de vitamines (voir 

2.6.2) dans une bouteille à bouchon vissé contenant 2 L d’eau OI stérile. 
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(b) Rincer chacun des sacs avec la solution pour s’assurer qu’il ne reste 
rien à l’intérieur. Agiter la solution vigoureusement pour assurer la 
dissolution complète des ingrédients. Étiqueter le flacon avec la date de 
préparation et de stockage (un maximum de deux semaines) dans un 
conteneur opaque dans la chambre froide (AA118C). Verser des 
portions aliquotes de la préparation d’alimentation dans des bouteilles à 
bouchon vissé, en quantité suffisante pour chaque diète d’alimentation. 

   
 

2.6.4 Préparez un lot d’un litre de solution d’hydroxyde de potassium 4M (KOH) 
comme il est précisé à l’annexe 15. Verser des portions aliquotes de la 
préparation d’alimentation dans des bouteilles à bouchon vissé, en quantité 
suffisante pour chaque diète d’alimentation.  
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2.6.5 Préparez un lot de quatre litres de solution fongicide en aérosol comme il est 
précisé à l’annexe 16. 

 
 

2.6.6 Passez l’eau OI à l’autoclave la veille du jour de la préparation des milieux 
nutritifs, en suivant les directives suivantes : 
(a) Remplissez à moitié un nombre suffisant de bonbonnes de 8 L (selon le 

nombre de lots de milieux nutritifs à préparer) d’eau OI (c.-à-d. quatre 
litres par bonbonne) et placez les couvercles sur le dessus, sans les 
serrer. 

 
 
(b) Passez les bonbonnes à l’autoclave pendant 90 minutes au cycle 

Liquide. 
(c) Ensuite, empilez les bonbonnes sur un chariot de laboratoire et laissez-

les refroidir. Serrez les couvercles dans les 24 heures suivant le 
passage à l’autoclave. Inscrivez la date sur les bonbonnes et gardez-les 
pendant un maximum d’un mois avant de les utiliser. Après un mois, 
jetez l’eau qu’elles contiennent. 
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2.7 Demandes de milieu nutritif 
 

2.7.1 Seules les commandes de milieu nutritif passées par des clients internes et 
externes par l’entremise du magasin en ligne des SPI seront acceptées (c.-à-
d. que les demandes soumises par courriel standard ou par téléphone ne 
seront pas acceptées). 

2.7.2 Le compte courriel des UPI est à vérifier tous les jours (à l’exception des fins 
de semaine et des jours fériés) pour la réception de commandes du magasin. 
Les commandes sont à traiter conformément à la version courante de la PON 
numéro SPI/009 (Responsabilités du personnel de l’UPI). Transcrivez les 
demandes de milieu nutritif sur le formulaire des SPI numéro 0164/001 
(Commandes de milieux nutritifs; à l’annexe 17) et conservez-les dans la 
planchette à pince retenant les demandes courantes. 

2.7.3 Avant le début de chaque séance de préparation de milieux nutritifs, le 
personnel de l’UPI déterminera ses besoins en milieu nutritif pour le maintien 
des colonies d’insectes du CFGL pour la semaine à venir et les inscrira dans 
le formulaire des SPI numéro 0164/001 (Commandes de milieux nutritifs). 

2.7.4 Juste avant la séance de préparation de milieux nutritifs, il faut vérifier le 
compte de courriel des SPI afin d’assurer que toutes les demandes de 
dernière minute sont jointes à la planchette à pince retenant les demandes 
courantes. 

2.7.5 Au début de chaque séance de préparation de milieux nutritifs, il faut 
déterminer le nombre de lots entiers, demi-lots, quarts de lot et petits lots de 
taille correspondant à celle d’un mélangeur de chaque type de milieu nutritif 
en consultant la planchette à pince retenant les demandes courantes. Pour 
chaque lot de milieu nutritif à préparer lors de la séance, il faut commencer à 
remplir la Liste de vérification des milieux nutritifs pertinente (reportez-vous 
aux annexes 10 à 14). 

2.7.6 Normalement, les milieux nutritifs sont préparés une fois par semaine 
(d’habitude le mercredi). Lorsqu’il faut modifier le calendrier normal de 
préparation de milieux nutritifs (en raison d’une semaine de travail écourtée, 
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de congés, etc.), il faut en informer par courriel les clients qui font des 
commandes de milieu nutritif régulièrement. 

 
2.8 Préparation des godets 
 

2.8.1 Normalement, les godets pour le milieu nutritif sont préparés sur des plateaux 
la veille d’une séance de préparation de milieux nutritifs. Les godets peuvent 
être préparés quelques jours avant la séance uniquement s’ils sont conservés 
dans des sacs en plastique scellés. Le nombre de plateaux de godets, le type 
de godet, le type de plateau et le volume des milieux nutritifs à préparer sont 
déterminés avant le début de la séance de préparation de milieux nutritifs en 
fonction des commandes des clients. Les plateaux en métal servent 
uniquement à remplir les commandes de milieu nutritif provenant de l’UPI. 

 
 

 
2.8.2 Au début de la séance, les plateaux de godets vides sont à regrouper en 

fonction des commandes des clients, couverts d’un plateau en carton étiqueté 
du nom du client et accompagné d’un document indiquant le type de milieu 
nutritif, le volume par godet, la taille de la commande au total et la date de 
préparation. Lorsque des lots multiples de milieu nutritif sont préparés selon 
la même recette au cours d’une même séance de préparation de milieux 
nutritifs, on désigne les lots suivant le premier lot comme Lot 2, Lot 3, etc. Le 
numéro du lot doit également être ajouté dans la Liste de vérification des 
milieux nutritifs pertinente (reportez-vous aux annexes 10 à 14). 



 
 
Centre de foresterie des Grands 
Lacs 
Services de production d’insectes 
 

Procédure opérationnelle normalisée  
Préparation de milieux nutritifs artificiels 
Numéro de PON : SPI/010/003/ 
Date d’entrée en vigueur : 9 février 2015 
 

 

Page 19 de 68 
 

 
 

2.9 Assainissement des équipements et des installations avant utilisation 
 

2.9.1 Il faut laver les plateaux de milieu nutritif en aluminium et les passer à 
l’autoclave après chaque utilisation. Passez les plateaux à l’autoclave (15 
minutes de stérilisation et 15 minutes de séchage) et, ensuite, conservez-les 
dans une armoire fermée dans le local AA118B. Faites la rotation des 
plateaux dans l’armoire chaque fois que d’autres y sont ajoutés de manière à 
utiliser les plateaux datant de plus longtemps les premiers. 

2.9.2 Nettoyez les plans de travail et les dessus de table au début de chaque 
séance de préparation de milieux nutritifs en suivant les directives suivantes : 
(a) Vaporisez les surfaces d’une solution d’eau de Javel Javex® à 6 % et 

laissez-les ainsi pendant au moins 10 minutes. Préparez la solution 
d’eau de Javel quotidiennement (vous reportez au point 2.23.1). 

(b) Essuyez les surfaces avec un papier essuie-tout stérile. 
2.9.3 Nettoyez le mélangeur et la marmite au début de chaque séance de 

préparation de milieux nutritifs en suivant les directives suivantes : 
(a) Vaporisez la surface intérieure du bol d’une solution d’eau de Javel 

Javex® à 6 % et laissez-la ainsi pendant au moins 10 minutes. Préparez 
la solution d’eau de Javel quotidiennement (vous reportez au 
point 2.23.1). 

(b) Essuyez les surfaces avec un papier essuie-tout stérile. 
(c) Rincez la surface intérieure du bol à l’eau pour enlever le résidu d’eau de 

Javel. 
2.9.4 Nettoyez les gants à manchettes résistants à la chaleur à l’aide de la solution 

d’eau de Javel Javex® à 6 % au début de chaque séance de préparation de 
milieux nutritifs. 

2.9.5 Préparer 2 L d’une solution de Javex® à 6 % dans un bécher 4 L et y tremper 
les spatules qui seront utilisées au cours de la session de préparation des 
milieux nutritifs. 
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2.10 Montage des équipements 
 

2.10.1 Assurez-vous que l’alimentation en électricité du bol du mélangeur et de la 
marmite à vapeur est fermée au coupe-circuit. 

2.10.2 Retirez le couvercle de la marmite à vapeur. 
2.10.3 Assurez-vous que la marmite et le mélangeur ont été nettoyés selon les 

précisions au point 2.9.3. 
2.10.4 Montez l’arbre de mélange dans la marmite à vapeur. 
2.10.5 Montez le mélangeur selon les directives en manipulant les éléments 

coupants avec prudence. 
2.10.6 Après vous être assuré que tous les membres du personnel se soient 

éloignés de l’équipement, rallumez tous les interrupteurs. 
2.10.7 Allumez le ventilateur d’extraction situé au plafond. 

 
2.11 Retrait des ingrédients des milieux nutritifs de l’entreposage 
 

2.11.1 Retirez le nombre nécessaire de bacs d’ingrédients pour la séance de 
préparation de milieux nutritifs en fonction de chaque type de milieu nutritif et 
de la taille du lot à préparer. Assurez-vous d’utiliser les bacs datant de plus 
longtemps les premiers et de garder séparé le contenu de chacun. 
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2.11.2 Mesurez les volumes nécessaires d’eau préalablement passée à l’autoclave 
pour tous les lots à préparer au cours de la séance (vous reportez aux 
recettes de milieux nutritifs aux annexes 5 à 9). 

 
 

2.12 Mélange de lots entiers ou de demi-lots 
 

2.12.1 En tout temps, il faut qu’au moins deux personnes soient présentes lors de 
l’opération des machines de préparation de milieux nutritifs. Normalement, 
une personne assure le mélange et le suivi de l’agar-agar dans la marmite 
alors que l’autre ajoute les ingrédients au mélangeur et s’assure que tout le 
monde porte l’équipement de protection individuelle approprié. 

2.12.2 Juste avant de mélanger chacun des lots de milieu nutritif, examinez chaque 
paquet d’ingrédients dans le bac et cochez la case pertinente dans la Liste de 
vérification des milieux nutritifs (reportez-vous aux annexes 10 à 14) pour 
vous assurer que tous les ingrédients sont présents et en quantité requise. La 
personne qui coche les cases dans la liste de vérification doit y apposer ses 
initiales. À cette étape, lorsqu’un ingrédient doit être éliminé de la recette ou 
d’une partie de la recette (vous reportez au point 2.14), mettez cet ingrédient 
de côté. 
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2.12.3 Cochez la case de chaque ingrédient dans la Liste de vérification des milieux 
nutritifs (reportez-vous aux annexes 10 à 14) à mesure qu’ils sont ajoutés au 
mélangeur ou à la marmite. La personne qui ajoute les ingrédients doit 
apposer ses initiales sur le formulaire. Ensuite, le formulaire est conservé 
dans le classeur des Formulaires pertinents aux milieux nutritifs. 
 

 
 

2.12.4 Ajoutez la quantité nécessaire d’eau passée à l’autoclave dans la marmite à 
vapeur. 
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2.12.5 Ajoutez la quantité nécessaire d’agar-agar à l’eau froide dans la marmite à 
vapeur. Remuez à l’aide d’une spatule pour défaire les grumeaux. À cette 
étape, il faut ajouter du bicarbonate de sodium pour faire la recette du milieu 
nutritif pour l’AF. Baissez la lame de mélange et allumez-la. 

 
 

2.12.6 Réglez la température entre les positions 5 et 7 environ, jusqu’à ce que le 
mélange des ingrédients dans le bol soit presque terminé; ensuite, réglez la 
température à la position maximale. 
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2.12.7 Vérifiez la température de l’agar-agar périodiquement jusqu’à ce que la 
température désirée soit atteinte (c.-à-d. lorsqu’il arrive à ébullition). 

2.12.8 Voici la marche à suivre selon le type de milieu nutritif : 
a)  Pour le milieu nutritif ordinaire, de Bell et d’Addy : 

i) Alors que l’agar-agar se réchauffe dans la marmite, mélangez les 
ingrédients restants du milieu nutritif dans le mélangeur selon l’ordre 
précisé dans la liste de vérification du milieu nutritif pertinent 
(reportez-vous aux annexes 10 à 12). 

ii) Avant tout autre ingrédient, ajoutez la quantité requise d’eau au 
mélangeur. 

 
 

ii) Ajoutez le KOH (pour un milieu nutritif ordinaire seulement) et la 
caséine à l’eau dans le mélangeur. 
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iii) À l’aide d’une spatule stérile, effectuez un mélange initial en liquéfiant 

la caséine. 

 
 

iv) Fermez le couvercle et faites tourner le moteur au réglage « Low » 
pendant environ une minute pour vous assurer d’un bon mélange. 
Alors que le mélange se fait, tournez la manche manuellement pour 
que les ingrédients ne collent pas à la lame de mélange. 
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v) Une fois la caséine et l’eau mélangées, fermez le moteur et ouvrez le 
couvercle pour vérifier que les ingrédients sont bien mélangés 
(d’apparence blanche et mousseuse) et qu’ils ne collent pas à la lame 
de mélange. Si les ingrédients ne sont pas suffisamment mélangés, 
défaites les grumeaux à l’aide d’une spatule et répétez le processus. 

 
 

vi) Ajoutez les ingrédients restants (à l’exception de la solution 
vitaminique) dans l’ordre précisé dans la recette du lot en particulier 
de milieu nutritif. Cochez la case de chaque ingrédient dans la Liste 
de vérification des milieux nutritifs (reportez-vous aux annexes 10 à 
12) à mesure qu’ils sont ajoutés. Assurez-vous d’éliminer les 
ingrédients précisés dans les recettes de milieu nutritif sur mesure 
(vous reportez au point 2.14). 

 
  

vii) Une fois tous les ingrédients ajoutés au mélangeur, il faut les 
mélanger pendant un minimum d’une minute avant d’ajouter l’agar-
agar chaud. 

viii) Si l’agar-agar n’atteint pas la température ciblée alors que le mélange 
est terminé, laissez fonctionner le mélangeur au réglage « Low ». 

ix) Quand l’agar-agar atteint la température ciblée, fermez toutes les 
commandes de la marmite à vapeur (c.-à-d. les interrupteurs pour le 
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contrôle de la température et le mélangeur). En faisant preuve de 
prudence, versez l’agar-agar chaud dans un seau en acier inoxydable 
propre. 

 
 
x)  Fermez le mélangeur, ouvrez le couvercle et ajoutez tout l’agar-agar 

chaud. 

 
 

xi) Après avoir ajouté tout l’agar-agar, fermez le couvercle et mettez le 
réglage du mélangeur à la position « High » pendant deux minutes. 
Alors que le mélange se fait, tournez le manche manuellement pour 
que les ingrédients ne collent pas à la lame de mélange. 

xii) Ajoutez la solution vitaminique et mélangez encore pendant une 
minute, toujours à la position « High ». 

xiii) Arrêtez le moteur du mélangeur, ouvrez le couvercle et commencez 
immédiatement à distribuer le milieu nutritif avant qu’il ne refroidisse. 
Lorsque vous préparez un lot partiel de milieu nutritif sur mesure 
(reportez-vous au point 2.14), éliminez l’ingrédient pertinent et versez 
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le milieu nutritif dans des plateaux selon le nombre requis. Ensuite, 
ajoutez la quantité nécessaire d’ingrédients (pour que le milieu nutritif 
restant contient la proportion standard de chaque ingrédient), fermez 
le mélangeur et poursuivez le mélange à la position « High » pendant 
une minute, puis continuez à distribuer le milieu nutritif. 

b) Milieu nutritif de LA (reportez-vous à la Liste de vérification du milieu 
nutritif de LA, à l’annexe 13; lorsque vous ajoutez chacun des ingrédients, 
cochez la case pertinente) : 
i) Lorsque le mélange d’agar-agar et d’eau dans la marmite arrive à 

pleine ébullition, transférez-le au mélangeur. 
ii) Ajoutez les ingrédients du milieu nutritif du groupe 1 et mélangez-les 

pendant une minute; fermez le moteur. 
iii) Ajoutez les ingrédients du milieu nutritif du groupe 2 et mélangez-les 

pendant une minute; fermez le moteur. 
iv) Mélangez les ingrédients du milieu nutritif du groupe 3 dans un 

bécher, ajoutez-les au mélangeur et allumez le moteur. Mélangez 
pendant quatre minutes, permettant ainsi au contenu de se refroidir 
un peu. Fermez le moteur. 

v) Ajoutez les ingrédients du milieu nutritif du groupe 4 et mélangez-les 
pendant une minute; fermez le moteur. 

vi) Ajoutez la moitié de l’Alphacel (groupe 5) et mélangez pendant 
une minute. Ajoutez l’Alphacel restant et mélangez pendant une 
minute avant de fermer le moteur et de distribuer le milieu nutritif. 

c) Milieu nutritif d’AF (reportez-vous à la Liste de vérification du milieu nutritif 
d’AF, à l’annexe 14; lorsque vous ajoutez chacun des ingrédients, cochez 
la case pertinente) : 
i) Lorsque le mélange d’agar-agar, d’eau et de bicarbonate de sodium 

dans la marmite arrive à pleine ébullition, transférez-le au mélangeur. 
ii) Mélangez les ingrédients du milieu nutritif du groupe 1 dans un bol, 

ajoutez-les au mélangeur et allumez le moteur. Mélangez pendant 
une minute, puis fermez le moteur. 

iii) Ajoutez la farine de soja (groupe 2) et mélangez pendant une minute; 
fermez le moteur. 

iv) Mélangez à l’avance les ingrédients du milieu nutritif du groupe 3 
dans un bécher, ajoutez-les au mélangeur et allumez le moteur. 
Mélangez pendant trois minutes, permettant ainsi au contenu de se 
refroidir un peu. Fermez le moteur. 

v) Mélangez à l’avance les ingrédients du milieu nutritif du groupe 4 
dans un bécher, ajoutez-les au mélangeur et allumez le moteur. 
Mélangez pendant une minute, puis fermez le moteur. 

vi) Ajoutez la moitié de l’Alphacel (groupe 5) et mélangez pendant 
une minute. Ajoutez l’Alphacel restant et mélangez pendant une 
minute. Fermez le moteur. 

vii) En portant des gants, divisez le milieu nutritif préparé en boulettes 
plus petites (de 5 à 10, d’environ 10 cm de diamètre); mettez chaque 
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boulette dans un sac en plastique transparent et scellez-le pour 
empêcher que la boulette ne sèche; laissez-les ainsi sur la table 
pendant un maximum de deux heures alors que vous procédez aux 
étapes viii à xi. 

 
 

viii) Divisez chacune des boulettes de 10 cm en boulettes plus petites, de 
la taille d’une balle de golf. 
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ix) La main gantée, étalez 0,5 mL d’huile de germe de blé sur la surface 
d’un morceau de papier ciré long d’un demi-mètre. 

   
 

 
 

x) Placez une extrémité du papier ciré (côté huilé vers le dessus) sur la 
presse à tortillas; placez une boulette de milieu nutritif de la taille 
d’une balle de golf sur le papier ciré; pliez le papier ciré restant de 
manière à le placer sur la boulette de milieu nutritif et à l’aide de la 
presse à tortillas, aplatissez-la. 

 



 
 
Centre de foresterie des Grands 
Lacs 
Services de production d’insectes 
 

Procédure opérationnelle normalisée  
Préparation de milieux nutritifs artificiels 
Numéro de PON : SPI/010/003/ 
Date d’entrée en vigueur : 9 février 2015 
 

 

Page 31 de 68 
 

  
 

    
 

 
 

xi) Mettez 10 ensembles de boulettes de milieu nutritif aplaties (avec le 
papier ciré) dans un sac à fermeture étanche. Emballez-les sous vide, 
étiquetez-les en inscrivant la date et conservez-les dans un bac 
étiqueté dans la chambre froide prévue pour le milieu nutritif préparé 
(local AA115). 
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2.13 Mélange de petits lots de taille correspondant à celle d’un mélangeur 
  

2.13.1 On prépare de petits lots de taille correspondant à celle d’un mélangeur s’il 
faut un petit volume, ou pour répondre à des commandes spéciales (p. ex., 
lorsqu’un client demande l’omission d’un ingrédient en particulier, notamment 
le formaldéhyde). Reportez-vous au point 2.4. 

2.13.2 Ces lots sont préparés en suivant les étapes précisées au point 2.12, compte 
tenu des exceptions suivantes : 
(a) faites dissoudre l’agar-agar dans de l’eau dans deux pichets Pyrex dans 

un four à micro-ondes réglé à la puissance la plus forte et réchauffez-les 
(en remuant fréquemment) jusqu’à ce qu’ils soient dissous; 
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(b) utilisez un mélangeur d’une capacité de 4 L. 

 
 
 
 
 

 
2.14 Recettes sur mesure (uniquement pour le milieu nutritif ordinaire et de Bell) 
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2.14.1 Les recettes sur mesure sont préparées seulement lorsqu’un client demande 

l’omission ou l’ajout d’un ingrédient en particulier (p. ex., le formaldéhyde). Le 
choix de préparer un lot séparé de la recette sur mesure, ou de préparer un 
lot de la recette standard puis de le diviser et d’en préparer une partie sur 
mesure est laissé à la discrétion des membres du personnel, comme il est 
précisé ci-dessous : 
(a) Lorsqu’un ingrédient est à éliminer de la recette, préparez un lot de taille 

standard en omettant l’ingrédient précisé. Versez la quantité demandée 
du milieu nutritif sur mesure, puis ajoutez l’ingrédient manquant au 
milieu nutritif restant selon la bonne proportion. Pour faire le calcul de la 
quantité de l’ingrédient omis à ajouter, utilisez la feuille de calcul Excel 
du milieu nutritif pertinent (p. ex., la feuille de calcul Excel jointe au 
formulaire des SPI numéro 0016/004 ou 0017/004). 
 Exemple : Un lot de milieu nutritif ordinaire de 28,9 L doit être 

divisé en deux parties : 18,9 L avec de la formaline (recette 
standard) et 10 L sans formaline (recette sur mesure). Pour ce 
faire, mélangez 28,9 L de milieu nutritif sans formaline et 
distribuez 10 L de ce milieu nutritif dès qu’il est préparé. Aux 18,9 L 
restants, ajoutez 9,4 mL de formaline et mélangez de nouveau 
avant de le verser. (Remarque : normalement, il faut 14,4 mL de 
formaline pour un lot de 28,9 L, donc il faut 9,4 mL de formaline 
pour un lot de 18,9 L.) 

(b) Lorsqu’il faut ajouter un ingrédient en particulier à une partie seulement 
d’un lot, commencez par préparer la recette standard selon la procédure 
normale. Après avoir mélangé le milieu nutritif ordinaire, distribuez-le 
jusqu’à ce que seulement la quantité du milieu nutritif sur mesure 
demandée demeure dans le mélangeur. Ensuite, ajoutez l’ingrédient en 
particulier selon la concentration demandée, puis mélangez le milieu 
nutritif sur mesure et versez-le dans des godets de la taille précisée et 
selon le volume demandé. 

Exemple : Un lot de milieu nutritif ordinaire de 28,9 L doit être 
divisé en deux parties : 18,9 L de la recette standard et 10 L avec 
du FumidilMC (recette sur mesure). Pour ce faire, mélangez 28,9 L 
de milieu nutritif selon la recette standard et versez-en 18,9 L. 
Dans les 10 L de milieu nutritif restant, ajoutez le FumidilMC selon la 
concentration demandée par le client. 
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(c) Lorsqu’il faut ajouter un ingrédient à une très petite partie du milieu 
nutritif (p. ex., pour un seul plateau), préparez la recette selon un lot de 
taille standard et ensuite, prenez la quantité du milieu nutritif sur mesure 
demandée et mettez-le dans un contenant de taille appropriée. Ensuite, 
ajoutez l’ingrédient en particulier selon la concentration demandée, puis 
mélangez le milieu nutritif sur mesure à l’aide d’un batteur à main et 
versez-le dans des godets de la taille précisée et selon le volume 
demandé. 

   
 
2.14.2 Imprimez les feuilles de calcul précisant les quantités d’ingrédients à omettre 

d’une partie d’un lot (c.-à-d. selon des recettes sur mesure), agrafez-les à la 
Liste de vérification des milieux nutritifs pertinente puis conservez-les dans le 
classeur des Formulaires pertinents aux milieux nutritifs. 

   
 
 
 
 
2.15 Distribution du milieu nutritif 
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2.15.1 Lors de la distribution du milieu nutritif, il n’est pas nécessaire de porter un 
écran facial. Toutefois, il faut porter un sarrau de laboratoire, un tablier et des 
gants en polymère résistant aux produits chimiques. 

2.15.2 À des fins du CQ (vous reportez au point 2.20), un échantillon du milieu 
nutritif est à prendre de chaque lot avant de distribuer le milieu nutritif dans 
des godets. 

2.15.3 Utilisez des pichets stériles pour distribuer le milieu nutritif : plongez un pichet 
dans le milieu nutritif préparé et versez le contenu dans un autre (cela permet 
de garder l’extérieur de celui-ci propre et de réduire la quantité du milieu 
nutritif déversée dans les installations). Le pichet à plonger dans le milieu 
nutritif doit être suspendu de l’arbre ou de la lame du mélangeur entre deux 
utilisations. 

 
 

2.15.4 Pour réduire la quantité du milieu nutritif déversée lors de la distribution dans 
des godets sur des plateaux perforés en métal, placez d’abord le plateau en 
métal sur un plateau jetable en carton. En faisant une estimation visuelle, 
distribuez le milieu nutritif selon le volume demandé par le client. 
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2.15.5 Les plateaux peuvent être empilés les uns sur les autres de manière à ce que 

les plateaux de type et de volume semblables restent ensemble. N’empilez 
pas plus de cinq plateaux de milieu nutritif distribué afin de faciliter le 
refroidissement et l’emballage (cinq plateaux par ensemble au maximum). 

 
 

2.15.6 Le mélangeur peut être basculé au cours du processus de distribution afin de 
faciliter le versement du milieu nutritif préparé. 

 
 

2.15.7 Après qu’ils se soient refroidis, couvrez les plateaux empilés de milieu nutritif 
d’un plateau jetable en carton (étiqueté comme il est décrit au point 2.8.2). 

2.15.8 Sauf indication contraire du client, humectez chaque plateau de milieu nutritif 
fraîchement préparé de solution fongicide en aérosol (préparée comme il est 
décrit à l’annexe 14) dans la hotte chimique dont le ventilateur d’extraction est 
allumé et en portant l’équipement de protection individuelle précisé au 
point 1.4.4. La solution peut être humectée alors que le milieu nutritif est 
encore chaud. 
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2.15.9 Laissez refroidir entièrement les plateaux de milieu nutritif préparé sur la table 
ou le plan de travail avant de les emballer. 

2.15.10 Il n’est pas nécessaire de nettoyer l’équipement de mélange au cours de la 
séance entre les préparations de lots dont la recette est la même. Lors de la 
préparation de multiples lots dont les recettes sont différentes, rincez le 
mélangeur en l’arrosant jusqu’à ce que le résidu ne soit plus visible. Il n’est 
pas nécessaire de nettoyer la marmite entre les lots. 

 
 
 
2.16 Emballage du milieu nutritif 
 

2.16.1 Les sacs servant à l’emballage sont à entreposer dans le bac en plastique 
dans le local AA118A. N’utilisez que de nouveaux sacs opaques. 
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2.16.2 Emballez le milieu nutritif préparé en ensembles (d’un maximum de cinq 
plateaux) de type et de volume semblables uniquement dans de nouveaux 
sacs opaques en plastique. Faites attention de ne pas perforer les sacs. 

 
 

2.16.3 Fermez chacun des ensembles à l’aide d’un lien torsadé et étiquetez-les en 
inscrivant le nom du client (le cas échéant), le type de milieu nutritif, le 
volume, la date de préparation et le numéro de lot (lorsque de multiples lots 
sont préparés le même jour selon la même recette). 

 
 
 
2.17 Entreposage du milieu nutritif 
 

2.17.1 Les ensembles de milieux nutritifs sont à transférer à la chambre 
froide AA115 où ils sont conservés à 2 °C jusqu’au moment de la distribution. 
Ne gardez pas les milieux nutritifs destinés au maintien des colonies 
d’insectes de l’UPI ou à la distribution après deux semaines. 

2.17.2 Étiquetez les tablettes pour l’entreposage des milieux nutritifs en y inscrivant 
le type de milieu nutritif et en utilisant de l’encre rouge pour les milieux 
nutritifs préparés à la commande d’un client. 
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2.18 Assainissement des équipements et des installations après utilisation 
 

2.18.1 Quand la marmite à vapeur ne sert plus au cours de la séance de préparation 
de milieux nutritifs, nettoyez-la comme il est précisé ci-dessous : 
(a) Remplissez la marmite d’eau; ajoutez une pelletée (de 10 à 20 mL) de 

détergent Diversol® et une pelletée (de 10 à 20 mL) de détergent à 
lessive. 
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(b) Allumez le moteur du mélangeur et réglez la chaleur à la position 8 ou 9 
jusqu’à ce que les restes d’agar-agar commencent à se dégager. 
 

 
 
(c) Fermez les interrupteurs du mélangeur et de l’élément chauffant ainsi 

que le coupe-circuit. 
(d) Le contenu de la marmite peut être versé dans le seau et jeté dans le 

broyeur de déchets dans l’évier, ou versé directement sur le plancher 
pour être nettoyé lors du processus décrit au point 2.18.5. 

(e) Retirez l’arbre du mélangeur de la marmite et nettoyez-le avec les autres 
outils (précisés au point 2.18.4) dans l’évier, au savon et à l’eau chaude. 

(f) À l’aide d’une brosse, récurez la marmite au savon et à l’eau chaude 
jusqu’à ce que tous les ingrédients de milieux nutritifs se dégagent. 

(g) Rincez les surfaces intérieures et extérieures de la marmite en les 
arrosant d’eau et en les laissant sécher à l’air. Prenez soin d’éviter les 
composants électriques en les couvrant d’un sac en plastique. 

2.18.2 À la fin de la séance de préparation de milieux nutritifs, nettoyez le mélangeur 
en suivant les directives ci-dessous : 
(a) Fermez le coupe-circuit. 
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(b) Démontez le mélangeur tel qu’il a été prévu et nettoyez les composantes 
dans l’évier au savon et à l’eau chaude, en manipulant les éléments 
coupants avec prudence. 

(c) À l’aide d’une spatule, enlevez les gros morceaux du milieu nutritif et 
jetez-les. 

(d) À l’aide d’une brosse, récurez le mélangeur au savon et à l’eau jusqu’à 
ce que tous les ingrédients des milieux nutritifs se dégagent. Versez-les 
dans un seau et jetez-les dans le broyeur de déchets dans l’évier. 

(e) Rincez les surfaces intérieures et extérieures du mélangeur en les 
arrosant d’eau et en les laissant sécher à l’air. Prenez soin d’éviter les 
composants électriques en les couvrant d’un sac en plastique. 

(f) Après que le mélangeur a séché, fermez le couvercle afin d’empêcher 
l’entrée de contaminants atmosphériques dans le bol. 

2.18.3 À la fin de la séance de préparation de milieux nutritifs, nettoyez la table et 
les plans de travail en suivant les directives ci-dessous : 
(a) Vaporisez-les avec du nettoyant à vitres Windex® pour faciliter le 

dégagement des morceaux séchés de milieu nutritif. 
(b) À l’aide d’un outil tranchant, dégagez les morceaux de milieu nutritif et 

jetez-les. 
(c) Vaporisez les surfaces d’une solution d’eau de Javel Javex® à 6 % et 

laissez tremper la solution pendant un minimum de 10 minutes avant 
d’essuyer les surfaces à l’aide de papier essuie-tout stérile. 

(d) Ensuite, enlevez l’eau de Javel résiduelle en vaporisant les surfaces de 
nettoyant à vitres Windex® et en les essuyant à l’aide de papier essuie-
tout stérile. 

2.18.4 À la fin de la séance de préparation de milieux nutritifs, il faut laver tous les 
outils et les éléments de l’équipement dans l’évier au savon et à l’eau 
chaude. Les outils et les éléments de l’équipement qui peuvent passer à 
l’autoclave sont à couvrir de papier d’aluminium et à stériliser dans l’autoclave 
au cycle de déplacement par gravité pendant 15 minutes, suivi de 30 minutes 
pour sécher. Les éléments qui ne peuvent pas passer à l’autoclave sont à 
tremper dans une solution d’eau de Javel Javex® à 6 % pendant 10 minutes, 
puis à rincer à l’eau et à laisser sécher à l’air. Rangez tous les outils et les 
éléments de l’équipement dans des armoires fermées ou des étagères 
jusqu’à la prochaine séance (c.-à-d. ne les remontez pas). 

2.18.5 À la fin de la séance de préparation de milieux nutritifs, nettoyez le plancher 
en suivant les directives ci-dessous : 
(a) Rincez le plancher en l’arrosant pour que les morceaux de milieu nutritif 

passent dans le siphon de sol. 
(b) Utilisez un racloir en caoutchouc pour vous assurer que l’eau résiduelle 

et les morceaux de milieu nutritif sont dirigés vers le siphon. 
(c) Vadrouillez tout le plancher de la cuisine de préparation de milieux 

nutritifs d’une solution d’eau de Javel Javex® à 6 % (vous reportez au 
point 2.23.1). 
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2.19 Distribution du milieu nutritif 
 
2.19.1 La distribution de milieux nutritifs à des clients est à consigner dans la liste de 

vérification du milieu nutritif (reportez-vous aux annexes 10 à 14) pertinente 
en précisant les informations ci-dessous : 
(a) le nom 
(b) la date de préparation 
(c) la date de collecte 
(d) le nombre de plateaux 
(e) le type de godet 
(f) le volume de remplissage 
(g) s’il s’agit d’une commande spéciale 
 
 

2.20 Contrôle de la qualité 
 

2.20.1 Sur la demande de l’UCQ, le personnel de l’UPI fournira des échantillons 
d’ingrédients des milieux nutritifs. 

2.20.2 Avant le début de chaque séance de préparation de milieux nutritifs, le 
personnel de l’UPI doit s’assurer qu’une trousse d’échantillonnage de milieu 
nutritif stérile pour CQ est prête pour chaque lot à préparer. Pour obtenir des 
trousses supplémentaires, veuillez communiquer avec l’UCQ. Chaque 
trousse doit contenir trois microtubes pesés au préalable; l’UPI fournira les 
godets. 

   
 

2.20.3 Lors de la préparation de chaque lot de milieu nutritif, des parties aliquotes en 
seront prélevées avant la distribution comme échantillons pour CQ. Prélevez 
trois échantillons exacts et versez-les dans des godets (jusqu’à la moitié); 
prélevez trois échantillons exacts et versez-les dans les microtubes fournis 
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(une goutte dans chacun des microtubes à l’aide d’une pipette jetable). 
Mettez les échantillons dans la boîte portant les éléments d’identification du 
lot. 

2.20.4 À la fin de la séance de préparation de milieux nutritifs, le personnel de l’UPI 
en informera immédiatement le personnel de l’UCQ pour qu’il vienne 
chercher les boîtes d’échantillons pour CQ du comptoir de distribution de 
l’UPI. 

2.20.5 Le personnel de l’UPI donnera accès aux installations au personnel de l’UCQ 
pour le prélèvement ou la collecte d’échantillons, le suivi des procédures ou 
l’examen des dossiers de l’UPI. 
 
 
 
 

2.21 Modifications  
 

2.21.1 Les recettes de milieux nutritifs, les fournisseurs des ingrédients et les 
méthodes de production ne seront pas modifiés sans avoir consulté le 
superviseur de l’UPI et avoir obtenu son approbation au préalable. 

 
2.22 Expédition et facturation 
 

Une fois que les commandes de milieux nutritifs sont préparées et livrées ou 
expédiées, les frais à facturer aux clients externes du CFGC sont à consigner et à 
soumettre au service des finances du CFGL comme il est décrit au point 2.7.2. 

 
2.23 Calculs 

 
2.23.1 Préparez une solution d’eau de Javel à 6 % (c.-à-d. une concentration 

d’hypochlorite de sodium à 0,3 %) en ajoutant 60 mL d’eau de Javel Javex® 
(hypochlorite de sodium de 5,25 %) à 940 mL d’eau. Si l’eau de Javel d’une 
autre marque est utilisée, il faudra peut-être modifier les volumes afin de 
produire une solution préparée d’hypochlorite de sodium à 0,3 %. 

2.23.2 Les proportions des ingrédients dans les lots divisés pour la préparation de 
recettes de milieux nutritifs sur mesure sont déterminées en suivant les 
méthodes précisées au point 2.14. 

 
2.24 Panne de courant 

 
Lorsqu’il est déterminé qu’une panne de courant a touché les chambres froides où le 
matériel pour la préparation de milieux nutritifs ou des milieux nutritifs préparés sont 
entreposés (c.-à-d. dans le local AA114 ou AA115), il faut prendre des mesures 
correctives et documenter la panne de courant comme il est précisé dans la version 
courante de la PON pour les chambres environnementales et les salles d’élevage 
(PON numéro SPI/001). 
 

2.25 Documentation et rapports 
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2.25.1 Remplir et conserver les formulaires, registres et classeurs ci-dessous fait 
partie de la conformité à la présente PON : 
(a) le formulaire des SPI numéro 0071/007 (Formulaire de suivi des 

ingrédients de milieux nutritifs) 
(b) le formulaire des SPI numéro 0016/004 (Liste de vérification des milieux 

nutritifs ordinaires) 
(c) le formulaire des SPI numéro 0017/004 (Liste de vérification des milieux 

nutritifs de Bell) 
(d) le formulaire des SPI numéro 0144/003 (Liste de vérification du milieu 

nutritif d’Addy) 
(e) le formulaire des SPI numéro 0145/003 (Liste de vérification des milieux 

nutritifs pour le LA) 
(f) le formulaire des SPI numéro 0163/002 (Liste de vérification des milieux 

nutritifs pour l’AF) 
(g) le formulaire des SPI numéro 0164/001 (Commandes de milieux 

nutritifs) 
(h) des demandes de milieu nutritif du système de passation de 

commandes en ligne 
(i) des feuilles de calcul Excel pour calculer la quantité d’ingrédients omis 

d’une partie d’un lot de milieu nutritif 
(j) le classeur des Formulaires pertinents aux milieux nutritifs, y compris les 

formulaires de (a) à (f) ci-dessus 
(k) les feuilles de calcul Excel pour l’Inventaire des stocks d’ingrédients de 

milieux nutritifs 
(l) le registre du mélangeur 
(m) le registre de la marmite à vapeur 
(n) le registre de la machine à emballer sous vide 

2.25.2 Le personnel de l’UPI inscrira des incidents lors de la préparation de milieux 
nutritifs dans la Liste de vérification des milieux nutritifs (annexes 10 à 14) 
pertinente et directement sur les sacs des milieux nutritifs touchés. Le 
personnel doit s’assurer que les informations à cet égard sont inscrites sur les 
feuilles de suivi pour chaque cohorte d’insectes élevée dans ces milieux 
nutritifs. 

2.25.3 Lorsque des paquets d’ingrédients sont mis ensemble pour préparer un lot 
plus grand (ces paquets étant destinés à la préparation de petits lots à 
l’origine), il faut le consigner dans la Liste de vérification des milieux nutritifs 
(y compris la date de préparation des paquets plus petits). 

2.25.4 Les listes de vérification des milieux nutritifs doivent être archivées dans le 
dossier « production alimentaire » situé dans la salle AA220. 

 
3.0 DISTRIBUTION ET ARCHIVAGE 
 
3.1 Distribution 
 
 Le gestionnaire des SPI doit distribuer la présente PON à tout le personnel de l’UPI. 
 
3.2 Archivage 

 
3.2.1 Le gestionnaire des SPI conservera une copie de la présente PON lorsqu’elle 

est remplacée par une nouvelle version à des fins d’archivage. 
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3.2.2 Le superviseur de l’UPI s’assurera que les dossiers de tous les documents 
précisés au point 2.25.1 sont conservés afin de les récupérer en temps 
opportun. 

 
3.3 Destruction des PON désuètes 
 

Lorsque de nouvelles versions de cette PON sont publiées pour distribution, toute 
personne en possession d’une copie contrôlée s’assurera que l’ancienne version est 
rendue au gestionnaire des SPI sur demande. 
 
 
 

4.0 VALIDATION DE LA PON ET CONFORMITÉ 
 
4.1 Personne responsable 
 

4.1.1 Le superviseur de l’UPI est responsable de s’assurer que la présente PON 
est valide. 

4.1.2 Le superviseur de l’UPI est responsable de s’assurer que les membres du 
personnel de l’UPI se conforment à cette PON et qu’ils ont eu une formation 
appropriée à cet égard. 

4.1.3 Les membres du personnel de l’UPI sont tenus de respecter les procédures 
énoncées dans une copie contrôlée de cette PON et ne suivront jamais des 
copies non contrôlées qui risquent d’être périmées. 

 
5.0 RÉVISION DE LA PON 
 
5.1 Personne responsable 
 
 Le superviseur de l’UPI est responsable de s’assurer que la présente PON est valide. 

Si nécessaire, le superviseur de l’UPI entamera le processus de révision. 
 
5.2 Calendrier de révision 
 

La présente PON fera l’objet d’une révision au moment où les dispositions qu’elle 
énonce ne correspondent plus aux pratiques courantes ou aux politiques du CFGL et 
sera approuvée par le gestionnaire des SPI. 

 
6.0 ÉVENTUALITÉS 
 

Lorsque le personnel de l’UPI prend conscience de circonstances qui empêchent la 
conformité à la présente PON, le superviseur de l’UPI sera consulté. 
 

7.0 CONFIDENTIALITÉ 
 

Les PON des SPI ne sont pas considérées comme des documents confidentiels et 
peuvent être distribuées à des parties extérieures. Les copies contrôlées ne sont pas 
à reproduire. 
  

8.0 RÉFÉRENCES 
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(a) La version courante de la PON numéro SPI/001 (Chambres environnementales 
et salles d’élevage) 

(b) La version courante de la PON numéro SPI/009 (Assainissement des 
installations de l’UPI) 

(c) Le guide d’utilisation de la machine à emballer sous vide 
(d) La recette du milieu nutritif pour l’AF : KEENA, M.A., 2015 [Great Lakes 

Entomologist, 48(1-2):9-33] 
(e) La recette du milieu nutritif d’Addy : ADDY, N.D., 1969, J. Econ. Ent. 62:270-271 
(f) La recette du milieu nutritif ordinaire : McMORRAN, A., 1965, Can. Ent. 97:58-62 
(g) La recette du milieu nutritif de Bell : BELL, R.A., C.D. OWENS, M. SHAPIRO et 

J.R. TARDIF, 1981, USDA Tech. Bull 1584 
(h) La recette du milieu nutritif pour le LA : KEENA, M.A., 2005, Entomol. Soc. Am. 

98(4) : 536-547 
(i) La procédure pour aplatir le milieu nutritif pour l’AF à l’aide d’une presse à 

tortillas : SHARMA et coll., 2015 (à l’impression) 
 

9.0 ANNEXES 
 

Annexe 1 :   Conditions d’entreposage des ingrédients de milieux nutritifs et durées 
de conservation 

 Annexe 2 : Fournisseurs des ingrédients de milieux nutritifs 
 Annexe 3 :   Formulaire des SPI numéro 0071/007 (Formulaire de suivi des 

ingrédients de milieux nutritifs) 
 Annexe 4 : Solution vitaminique 
 Annexe 5 :   La recette du milieu nutritif ordinaire 
 Annexe 6 :  Recette du milieu nutritif de Bell 
 Annexe 7 : Recette du milieu nutritif d’Addy 
 Annexe 8 : Recette du milieu nutritif pour le LA 
 Annexe 9 : Recette du milieu nutritif pour l’AF 
 Annexe 10 : Formulaire des SPI numéro 0016/004 (Liste de vérification des milieux 

nutritifs ordinaires) 
 Annexe 11 : Formulaire des SPI numéro 0017/004 (Liste de vérification des milieux 

nutritifs de Bell) 
 Annexe 12 : le formulaire des SPI numéro 0144/003 (Liste de vérification des 

milieux nutritifs d’Addy) 
 Annexe 13 : Formulaire des SPI numéro 0145/003 (Liste de vérification des milieux 

nutritifs pour le LA) 
 Annexe 14 : Formulaire des SPI numéro 0163/002 (Liste de vérification des milieux 

nutritifs pour l’AF) 
 Annexe 15 : Solution d’hydroxyde de potassium 4M (KOH) 
 Annexe 16 : Solution fongicide en aérosol 
 Annexe 17 : Formulaire des SPI numéro 0164/001 (Commandes de milieux nutritifs) 
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Annexe 1 (partie 1 de 2) 
 

Conditions d’entreposage des ingrédients de milieux nutritifs et durées de 
conservation 

  
Ingrédient Entreposage Durée de 

conservation 
Photosensible 

Agar-agar (Bio-Serv) chambre froide 2 ans Non 
Agar-agar (Gracilaria) chambre froide 2 ans Non 
Alphacel (cellulose) chambre froide 1 an  Non 
Acide ascorbique chambre froide 3 ans Oui 
AuréomycineMC chambre froide 4 ans Non 
Biotine chambre froide 1 an Non 
Pantothénate de calcium chambre froide 1 an Non 
Propionate de calcium température de la pièce 5 ans Non 
Caséine chambre froide 2 ans Non 
Chlorure de choline chambre froide 2 ans Non 
Cholestérol température de la pièce 10 ans Non 
Alcool éthylique température de la pièce 1 an Non 
Phosphate ferrique température de la pièce 5 ans Non 
Acide folique température de la pièce 5 ans Non 
Formaldéhyde température de la pièce 1 an Non 
KOH (pastilles) température de la pièce 2 ans Non 
Huile de lin chambre froide 2 ans Non 
Méthylparabène chambre froide 2 ans Non 
Acide nicotinique température de la pièce 5 ans Non 
Fécule de pomme de terre température de la pièce 1 an Non 
Chlorhydrate de pyridoxine température de la pièce 5 ans Non 
Riboflavine température de la pièce 5 ans Non 
Alginate de sodium congélateur 3 ans Non 
Bicarbonate de sodium température de la pièce 5 ans Non 
Propionate de sodium température de la pièce 5 ans Non 
Acide sorbique chambre froide 3 ans Non 
Farine de soja chambre froide 1 an Non 
Sucrose température de la pièce 2 ans Non 
Sucre température de la pièce 2 ans Non 
Chlorhydrate de thiamine température de la pièce 5 ans Non 
Levure torula température de la pièce 18 mois Non 
Granules de vitamine A congélateur 1 an Oui 
Vitamine B12 chambre froide 1 an Non 
Mélange vitaminique chambre froide 1 an Oui 
Mélange vitaminique 
(Vanderzant) 

chambre froide 9 mois Oui 
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Annexe 1 (partie 2 de 2) 
 

Conditions d’entreposage des ingrédients de milieux nutritifs et durées de 
conservation 

 
Sel de 
Wesson  

Mélange de 
sel W 

chambre froide 5 ans Non 

sans 
phosphate 
ferrique 

chambre froide 5 ans Non 

modifié chambre froide 5 ans Non 
Germe de blé  cru chambre froide 1 an Non 

grillé chambre froide 1 an Non 
Huile de germe de blé chambre froide 8 mois Oui 
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Annexe 2 (partie 1 de 4) 
Fournisseurs des ingrédients de milieux nutritifs 

 
Description de 

l’ingrédient 
Numéro du produit 

(quantité de la commande) 
Fournisseur 

Agar-agar (USP) 
100 mailles 

no 7060 
(25 kg) 

Bio-Serv    
One 8th Street, Suite 1 
Frenchtown, NJ, USA 
1 800 996-9908 

Agar-agar (Gracilaria) no 41005 
(25 lb) 

Moorhead & Company Inc. 
6923 Woodley Ave. 
Van Nuys, CA, USA 91406 
916 624-6056 

Alphacel   
(cellulose – fibre) 
fibre non nutritive 
en poudre 

no 3425 
(25 kg) 

Bio-Serv    
One 8th Street, Suite 1 
Frenchtown, NJ, USA 
1 800 996-9908 

Acide ascorbique (USP) 
granulaire fine 

no 0408093 
(25 kg) 

DSM Nutritional  
Products Canada Inc. 
395, promenade Waydom 
Ayr (Ontario)  N0B 1E0 
1 800 263-0867 

AuréomycineMC soluble 
active 14 % 

no 7135 
(1 kg) 

Bio-Serv    
One 8th Street, Suite 1 
Frenchtown, NJ, USA 
1 800 996-9908 

Biotine 
(D-Biotin) 
 

no 101023 
(5 g) 

MP Biomedicals 
1263 S. Chillicothe Rd. 
Aurora, OH, USA 44202 
1 800 854-0530 

Propionate de calcium 0210122880 MP Biomedicals 
1263 S. Chillicothe Rd. 
Aurora, OH, USA 44202 
1 800 854-0530 

Pantothénate de calcium 
acide d-pantothénique (sel 
de calcium) de qualité 
USP  

no 101228 
(100 g) 

MP Biomedicals 
1263 S. Chillicothe Rd. 
Aurora, OH, USA 44202 
1 800 854-0530 

Caséine 
à forte teneur en azote, Fc 

no 1100V 
(25 kg) 

Bio-Serv    
One 8th Street, Suite 1 
Frenchtown, NJ, USA 
1 800 996-9908 

Cholestérol no 5180 
(5 kg) 

Bio-Serv    
One 8th Street, Suite 1 
Frenchtown, NJ, USA 
1 800 996-9908 

Chlorure de choline no 101386 
(5 kg)  

MP Biomedicals 
1263 S. Chillicothe Rd. 
Aurora, OH, USA 44202 
1 800 854-0530 
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Annexe 2 (partie 2 de 4) 
Fournisseurs des ingrédients de milieux nutritifs 

Alcool éthylique 
(éthanol à 95 %) 

no 3013 
(25 L) 

Produits chimiques ACP 
4601, boulevard des Grandes-
Prairies, Saint-Léonard (Québec)  
H1R 1A5 
514 327-0323 

Phosphate ferrique no F1523 
(500 g) 

Sigma-Aldrich 
2149, promenade Winston Park 
Oakville (Ontario) L6H 6JB 
1 800 565-1400 

Acide folique no 101725 
(25 g) 

MP Biomedicals 
1263 S. Chillicothe Rd. 
Aurora, OH, USA 44202 
1 800 854-0530 

Formaldéhyde à 37 % no 3048 
(4 L) 

VWR International 
1 800 932-5000 

KOH 
(hydroxyde de potassium) 

no 3083 
(3 kg) 

Fisher Scientific  
1 800 234-7437  

Huile de lin (cru) no 1675921 
(6 x 4 L) 

Home Hardware 
594, Second Line E. 
Sault Ste. Marie (Ontario) 
705 759-5101 

Méthylparabène 
(USP) 

no 7685 
(10 kg) 

Bio-Serv    
One 8th Street, Suite 1 
Frenchtown, NJ, USA 
1 800 996-9908 

Acide nicotinique no 102446 
(100 g) 

MP Biomedicals 
1263 S. Chillicothe Rd. 
Aurora, OH, USA 44202 
1 800 854-0530 

Chlorhydrate de pyridoxine no 102777 
(25 g) 

MP Biomedicals 
1263 S. Chillicothe Rd. 
Aurora, OH, USA 44202 
1 800 854-0530 

Riboflavine  
(de qualité USP) 

no 102813 
(100 g) 

MP Biomedicals 
1263 S. Chillicothe Rd. 
Aurora, OH, USA 44202 
1 800 854-0530 

Alginate de sodium 6840 Bio-Serv    
One 8th Street, Suite 1 
Frenchtown, NJ, USA 
1 800 996-9908 

Bicarbonate de sodium boîte NG Grocers 
173, av. Trelawne 
Sault Ste. Marie (Ontario) 
705 946-5462 

Propionate de sodium 0210292480 MP Biomedicals 
1263 S. Chillicothe Rd. 
Aurora, OH, USA 44202 
1 800 854-0530 
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Annexe 2 (partie 3 de 4) 

Fournisseurs des ingrédients de milieux nutritifs 
 
Acide sorbique 
NF, FCC 

no 6967 
(10 kg) 

Bio-Serv    
One 8th Street, Suite 1 
Frenchtown, NJ, USA 
1 800 996-9908 

Sucrose no 3105 
(2,5 kg) 

NG Grocers 
173, av. Trelawne 
Sault Ste. Marie (Ontario) 
705 946-5462 

Sucre no 6010 
(2 kg) 

NG Grocers 
173, av. Trelawne 
Sault Ste. Marie (Ontario) 
705 946-5462 

Chlorhydrate de thiamine no 103028 
(25 g) 

MP Biomedicals 
1263 S. Chillicothe Rd. 
Aurora, OH, USA 44202 
1 800 854-0530 

Levure torula no Torula Yeast   (10 kg) Country Way Store 
79, rue Brock  
Sault Ste. Marie 
705 949-1898 

Granules de vitamine A 325CWS/GFB ZMC-USA 
1776 Woodstead Court, 
Suite 215 
The Woodlands, TX, USA  
77380 
281 419-6050 

Vitamine B12 no 103277 
(10 g) 

MP Biomedicals 
1263 S. Chillicothe Rd. 
Aurora, OH, USA 44202 
1 800 854-0530 

Mélange vitaminique pour 
le LA 
 (carence en vitamine A) 

Commande spéciale no 8128 Bio-Serv    
One 8th Street, Suite 1 
Frenchtown, NJ, USA 
1 800 996-9908 

Mélange vitaminique 
(Vanderzant) 

no F8045 
(5 kg) 

Bio-Serv    
One 8th Street, Suite 1 
Frenchtown, NJ, USA 
1 800 996-9908 

Sel de Wesson 
mélange de sel W 
 

no 902851 
(10 kg) 

MP Biomedicals 
1263 S. Chillicothe Rd. 
Aurora, OH, USA 44202 
1 800 854-0530 

Sel de Wesson 
(sans phosphate ferrique) 

no F8681-M 
(10 kg) 

Bio-Serv    
One 8th Street, Suite 1 
Frenchtown, NJ, USA 
1 800 996-9908 
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Annexe 2 (partie 4 de 4) 
Fournisseurs des ingrédients de milieux nutritifs 

 
Sel de Wesson 
(modification pour  
la spongieuse) 
FePO4 amorphe 

milieu nutritif d’essai 7434 
21240 
(25 lb) 

Ren’s Feed & Supplies Ltd. 
4002, chemin Trafalgar 
Oakville (Ontario)  L6J 4Z2 
1 800 610-7367 

Germe de blé no Raw Wheat Germ 
(25 kg)  

Country Way Store 
79, rue Brock  
Sault Ste. Marie 
705 949-1898 

Huile de germe de blé huile de germe de blé (250 ml) Country Way Store 
79, rue Brock 
Sault Ste. Marie 
705 949-1898 
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Annexe 3 
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Annexe 4 
 

 
 

Solution vitaminique 
(1 litre) 

 
 
Ingrédients : 
 

 Eau OI (passée à l’autoclave)  1 L 
 Acide nicotinique    1 g 
 Chlorhydrate de pyridoxine   1 g 
 Pantothénate de calcium   1 g 
 Riboflavine     1 g 
 Chlorhydrate de thiamine   0,25 g 
 Chlorhydrate de pyridoxine   0,25 g 
 Acide folique     0,25 g 
 Biotine     0,02 g 
 Vitamine B12     0,002 g 

 
Procédure : 
 

1. Versez l’eau dans un mélangeur. 
2. Ajoutez les ingrédients dans l’ordre précisé en vous assurant que les 

contenants sont bien rincés dans la solution de manière à ce qu’aucun 
matériel ne reste. 

3. Mélangez vigoureusement la solution et conservez-la dans la chambre froide 
dans un contenant résistant à la lumière. 

 
Ne gardez pas la solution vitaminique pendant plus de deux semaines. 
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Annexe 5 :  
 

Recette du milieu nutritif ordinaire 
(milieu nutritif de McMorran) 

 
 

Ingrédient Taille de lot 
Marmite à 

vapeur 
Mélangeur petit lot = 3,6 L demi-lot = 14,4 L lot entier = 

28,9 L 
Eau* - 2 232 mL 8 928 mL 17 856 mL 

Agar-agar 
(Bio-Serv) 

- 62,5 g 250 g 500 g 

- Eau* 792 mL 3 318 mL 6 336 mL 
- Caséine 126 g 504 g 1008 g 
- KOH 18 mL 72 mL 144 mL 
- Alphacel 18 g 72 g 144 g 
- Sel de Wesson 36 g 144 g 288 g 
- Sucre 126 g 504 g 1008 g 
- Germe de blé 

(grillé) 
110,5 g 442 g 884 g 

- Chlorure de 
choline 

3,6 g 14,4 g 28,8 g 

- Acide ascorbique 14,4 g 57,6 g 115,2 g 
- Formaldéhyde à 

37 % 
1,8 mL 7,2 mL 14,4 mL 

- Méthylparabène 5,4 g 21,6 g 43,2 g 
- AuréomycineMC 7,80 g 31,3 g 62,5 g 
- Huile de lin 18 mL 72 mL 144 mL 
- Solution 

vitaminique 
36 mL 144 mL 288 mL 

(Recette de milieu nutritif de : McMORRAN, A., 1965, Can. Entomol. 97:58-62) 
 
*eau OI passée à l’autoclave
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Annexe 6  
 

Recette du milieu nutritif de Bell 
 
 

Ingrédient Taille de lot 
Marmite à 

vapeur 
Mélangeur petit lot = 3,7 L quart de lot = 8,2 L demi-lot = 16,4 L 

Eau* - 2 100 mL 4 725 mL 9 450 mL 
Agar-agar 
(Bio-Serv) 

- 50 g 112,5 g 225 g 

- Eau* 900 mL 2 025 mL 4 050 mL 
- Caséine 83,3 g 187,5 g 375 g 
- Sel de Wesson 26,7 g 60 g 120 g 
- Acide sorbique 6,7 g 15 g 30 g 
- Méthylparabène 3,3 g 7,5 g 15 g 
- Acide ascorbique 12,8 g 28,8 g 57,6 g 
- Chlorure de 

choline 
3,2 g 7,2 g 14,4 g 

- Germe de blé 
(grillé) 

400 g 900 g 1 800 g 

- Huile de lin 32 mL 72 mL 144 mL 
- Solution 

vitaminique 
32 mL 72 mL 144 mL 

(Recette de milieu nutritif de : BELL, R.A., C.D. OWENS, M. SHAPIRO et J.R. TARDIF, 
1981, USDA Tech. Bull. 1584) 
 
*eau OI passée à l’autoclave 
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Annexe 7 
 

Recette du milieu nutritif d’Addy 
 
 

Ingrédient Taille de lot 
Marmite à 

vapeur 
Mélangeur petit lot = 3,7 L quart de lot = 8,4 L à demi = 16,8 L 

Eau* - 2 100 mL 4 725 mL 9 450 mL 
Agar-agar 
(Bio-Serv) 

- 55,6 g 125 g 250 g 

- Eau* 900 mL 2 025 mL 4 050 mL 
- Caséine 130,7 g 294 g 588 g 
- Dextrose 130,7 g 294 g 588 g 
- Sel de Wesson 37,3 g 84 g 168 g 
- Cholestérol 6,7 g 15 g 30 g 
- Acide sorbique 4,5 g 10,2 g 20,4 g 
- Méthylparabène 2,3 g 5,1 g 10,2 g 
- Chlorure de 

choline 
3,7 g 8,4 g 16,8 g 

- Alphacel 66,7 g 150 g 300 g 
- Huile de lin 16 mL 36 mL 72 mL 
- Alginate de sodium 16,2 g 36,5 g 73 g 
- Acide ascorbique 16,2 g 36,5 g 73 g 
- Formaldéhyde 1,7 mL 3,8 mL 7,6 mL 
- AuréomycineMC 5,2 g 11,7 g 23,5 g 
- Phosphate ferrique 0,3 g 0,8 g 1,5 g 
- Germe de blé 

(grillé) 
186,7 g 420 g 840 g 

- Solution 
vitaminique 

53,3 mL 120 mL 240 mL 

(Recette de milieu nutritif de : ADDY, N.D., 1969, J. Econ. Entomol. 62:270-271) 
 
*eau OI passée à l’autoclave
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Annexe 8  
   

Recette du milieu nutritif pour le LA 
 

Ingrédient Taille de lot 
Marmite à 

vapeur 
Mélangeur lot entier = 22,9 L 

Eau* - 16 500 mL 
Agar-agar  
(Gracilaria) 

- 525 g 

  Groupe 
1 2 3 4 5 

- Germe de 
blé 

(cru) 

1 275 g - - - - 

- Levure 
torula 

675 g - - - - 

- Sel de 
Wesson 

- 67,5 g - - - 

- Acide 
sorbique 

- 45,6 g - - - 

- Méthylparab
ène 

- 46,5 g - - - 

- Sucre - 375 g - - - 
- Caséine - 225 g - - - 
- Propionate 

de sodium 
- 28,5 g - - - 

- Huile de 
germe de 

blé 

- - 105 mL - - 

- Cholestérol - - 22,5 g - - 
- Chlorure de 

choline 
- - - 6 g - 

- Mélange 
vitaminique 
(Bio-Serv) 

- - - 99 g - 

- Granules de 
vitamine A 

- - - 7,5 g - 

- Alphacel - - - - 2 925 g 
(Recette de milieu nutritif de : KEENA, M.A., 2005, Entomol. Soc. Am. 98[4]:536-547) 
 
*eau OI passée à l’autoclave 
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Annexe 9  
Recette du milieu nutritif pour l’AF 

 
Ingrédient Taille de lot 

Marmite à 
vapeur 

Mélangeur lot entier = 8,1 L 

Eau* - 5 000 mL 
Agar-agar  
(Gracilaria) 

- 220 g 

Bicarbonate de 
sodium  

- 5 g 

  Groupe 
1 2 3 4 5 

- Caséine 200 g - - - - 
- Sucrose 300 g - - - - 
- Sel de 

Wesson  
(aucun 
FePO) 

45 g - - - - 

- Acide 
sorbique 

5 g - - - - 

- Propionate 
de calcium 

5 g - - - - 

- Méthylparabè
ne 

5 g - - - - 

- Fécule de 
pomme de 

terre 

200 g - - - - 

- Farine de 
soja 

- 500 g - - - 

- Cholestérol - - 19 g - - 
- Huile de 

germe de blé 
- - 24 m

L 
- - 

- Chlorure de 
choline 

- - - 4 g - 

- Granules de 
vitamine A 

- - - 5 g - 

- Mélange 
vitaminique 
(Bio-Serv) 

- - - 71 g - 

- Alphacel - - - - 1 500 g 
[Recette de milieu nutritif de : KEENA, M.A., 2015, Great Lakes Entomologist, 48(1-2):9-33] 
*eau OI passée à l’autoclave
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Annexe 10  
 
(Remarque : le contenu de ce formulaire électronique change lorsque la « Taille de lot » est 
sélectionnée du menu déroulant.) 
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Annexe 11 
 
(Remarque : le contenu de ce formulaire électronique change lorsque la « Taille de lot » est 
sélectionnée du menu déroulant.) 
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Annexe 12 
 
(Remarque : le contenu de ce formulaire électronique change lorsque la « Taille de lot » est 
sélectionnée du menu déroulant.) 
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Annexe 13  
 
(Remarque : le contenu de ce formulaire électronique change lorsque la « Taille de lot » est 
sélectionnée du menu déroulant.) 
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Annexe 14  
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Annexe 15 
 
 
 

Solution d’hydroxyde de potassium 4M (KOH) 
(1 litre) 

 
 
 
 

Ingrédients : 
 

 Eau OI (passée à l’autoclave)  1 L     
 Pastilles d’hydroxyde de potassium 224 g 

 
 
 
Procédure : 
 

1. Versez un litre d’eau stérile dans un bécher de 1 L. 
2. Ajoutez 224 g de pastilles de KOH. 
3. Remuez jusqu’à ce que les ingrédients soient dissous (attention : la solution 

devient très chaude). 
4. Préparez-la en parties aliquotes dont les volumes conviennent à des lots 

entiers, des demi-lots et de petits lots de taille correspondant à celle d’un 
mélangeur (reportez-vous aux annexes 5 à 7 pour voir les recettes des 
milieux nutritifs). 

5. Étiquetez les bouteilles en y inscrivant le nom de l’ingrédient et la taille de lot, 
puis conservez-les dans un bac opaque dans la chambre froide de plain-pied, 
portant l’étiquette « 4M KOH ». 

6. Étiquetez le bac en y inscrivant la date de préparation du bac. 
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Annexe 16 
 
 

Solution fongicide en aérosol 
(4 L) 

 
 
 
Ingrédients : 
 

 Acide sorbique    60 g     
 Méthylparabène    24 g 
 Alcool éthylique (95 %)   4 000 mL 

 
 
 
Procédure : 
 

1. Mettez 60 g d’acide sorbique et 24 g de méthylparabène dans un grand bidon 
en plastique. 

2. Ajoutez 4 000 ml d’alcool éthylique à 95 % et remuez jusqu’à ce que les 
ingrédients en poudre soient dissous. 

3. Au besoin, versez une certaine quantité de la solution dans un flacon 
vaporisateur de 1 L. 

4. Étiquetez les deux contenants en y inscrivant « Solution antifongique en 
aérosol » ainsi que la date de préparation. 

5. Conservez les deux contenants dans la hotte chimique. (L’inscription d’une 
date d’expiration n’est pas nécessaire.) 
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Annexe 17 
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